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Après avoir racheté les locaux de l’ex SOMUCO 
de la rue Carnot, le Conseil municipal du 6 
décembre a voté des baisses de loyers pour les 
praticiens venant s’y installer. En l’occurrence 
il s’agirait d’un dentiste libéral… Les élus de 
gauche ont voté contre pour deux raisons    
essentielles.  

1. Cette pratique déjà mise en oeuvre à la Maison de santé de la rue 
Jean Moulin n’a pas fait ses preuves. Les résultats attendus avec 
ces aides n’ont pas fait venir de nouveaux médecins. Romilly 
reste un désert médical avec un manque criant de généralistes 
et spécialistes. 
2. La délibération proposée au Conseil municipal du 6 décembre 
semble acter un changement de stratégie par rapport à celle     
annoncée lors de l’acquisition de ces locaux.  L’objectif annoncé 
était la création d’un Centre de santé municipal avec des médecins 
salariés. Certes deux postes ont été créés mais rien de bien 
concret n’a été entrepris pour le recrutement. Pour que les        
médecins puissent être recrutés, encore faudrait-il pouvoir leur 
proposer un contrat de travail avec des missions et des objectifs, 
des horaires et un salaire. Faudrait-il déjà et surtout monter un 
dossier de création d'un Centre de santé municipal pour le déposer 
à l'ARS ( agence régionale de santé ) afin qu'il obtienne son agrément. 
Rien de tout cela n’a été abordé au Conseil municipal. Sans cela, 
aucun candidat ne postulera. 
Face aux questionnements de Fethi Cheikh, chef de file des élus 
de gauche, Eric Vuillemin a répondu que l’acte d’acquisition 
n’était pas encore signé. Le maire n’est plus à une contradiction 
prêt, car dans le même temps il indiquait qu’il s’apprêtait à y    
accueillir un ou plusieurs dentistes libéraux.  Alors pourquoi les 
mêmes efforts ne sont-ils pas entreprit pour recruter des médecins 
salariés ? D'ailleurs le maire de Romilly est-il vraiment sûr que 
l'on puisse installer des chirurgiens-dentistes libéraux dans un 
Centre de santé municipal ? Je ne le crois pas. 
Opter pour une véritable diversification de l’offre de soin  
Notre ville dispose déjà d’une Maison de santé pour y accueillir 
uniquement des professionnels de santé libéraux, donc le rachat 
des ex locaux de la SOMUCO doit permettre de diversifier l’offre 
de soin avec la création d’un Centre de santé municipal car une 
partie des jeunes médecins s’orientent plus vers le salariat que 
vers le libéral.  

Pourquoi alors se priver de cette possibilité de recrutement ?  
Cette solution a fait ses preuves dans bien des communes.   
Par exemple, à Châlette-sur-Loing dans le Loiret, le maire 
communiste qui ne supportait pas de voir ces concitoyennes 
et concitoyens dans la galère pour se soigner, a décidé avec 
son Conseil municipal, de créer un Centre de santé communal. 
Quatre généralistes salariés y travaillent réalisant chaque 
année 4000 visites, deux dentistes salariés ont été aussi recrutés. 
La preuve que c’est possible : c’est une question de choix politique. 
Ainsi le futur Centre de santé de Romilly deviendrait complé-
mentaire avec l’actuelle Maison de santé. Pour cela, Eric Vuillemin 
doit sortir de son dogmatisme du tout libéral. 
Les intérêts de la population doivent être prioritaires face à 
toute autre considération. 

L’humeur DE GISÈLE MALAVAL

l’oeil de glebe 

Cette intervention viole gravement la souveraineté du Vénézuéla, 
le droit international et la Charte des Nations unies. 
Elle s’inscrit dans une stratégie d’ingérence ancienne : sanctions 
criminelles, tentatives de déstabilisation, changements de    
régime imposés et désormais recours à la force armée. 
Derrière le discours de « libération », une réalité : l’accaparement 
des ressources pétrolières vénézuéliennes au profit des intérêts 
économiques nord-américains. 
Ce sont toujours les peuples qui paient le prix de ces aventures 
impérialistes : violences, destructions, crises humanitaires et 
risque d’escalade régionale. 
Le PCF exige : 
• L’arrêt immédiat des opérations militaires et la désescalade 
• Le respect de la souveraineté du Vénézuéla 
• La libération des personnes arrêtées et le respect de leurs 
droits. 

LES AFFRES DE MONSIEUR TRUMP 
                            
Le serial prédateur états-unien n'a aucune cohérence, si ce 
n'est l'arrogance érigée en ligne politique. Lui, le grand        
patriote, qui a réussi à se faire exempter 5 fois du service       
militaire, aime regarder les bombes exploser au Venezuela        
« comme dans une série télé » mais n'a pas communiqué sur 
les 51 soldats cubains et vénézuéliens tués de sang-froid     
pendant l'enlèvement de Maduro. Un oubli, sans doute. Lui, 
qui a en horreur les narcotrafiquants qui « tuent la jeunesse », 
a grâcié, il y a un mois, l'ex-président du Honduras, Juan         
Orlando Hernandez, condamné aux USA pour narcotrafic. Un 
ex-président autoritaire, brutal et corrompu, ça peut toujours 
servir d'allié en Amérique du Sud.... 
Lui, si soucieux de la souveraineté de son pays, n'a pas hésité 
à dire, après la « capture » de N. Maduro, que les USA allaient 
diriger le Venezuela. Et comme, normalement, on ne capture 
qu'un animal, comment ne pas remercier Trump d'avoir délivré 
les 28 millions de Vénézuéliens d'un animal féroce ? Au fait, 
28 millions c'est aussi le nombre d'États-uniens pauvres qui 
n'ont aucune couverture maladie. Il est par ailleurs curieux 
qu'il n'ait pas voulu de la Prix Nobel de la Paix, toute disposée 
pour le job, elle qui l'avait remercié en octobre dernier pour 
les frappes sur les bateaux de ses compatriotes en mer des  
Caraïbes et pour ses menaces d'intervention militaire au        
Venezuela. Grande admiratrice de Nethanyahou et du massacre 
des Palestiniens, elle avait tout pour lui plaire pourtant. Mais 
elle lui ressemblait sans doute trop, il n'avait donc pas 
confiance. Avec la présidente par intérim, Delcy Rodriguez, 
qu'il a menacée de terribles représailles si elle ne collaborait 
pas, il a rencontré, chose inattendue pour lui, de la résistance : 
« Nous exigeons la libération immédiate de N. Maduro et de 
son épouse. Nicolàs. Maduro est le seul président du Venezuela »  
a-t-elle déclaré en prêtant serment. Sans peur. Des complications 
sont en vue. 

Le PCF condamne avec la plus grande fermeté 
l’offensive militaire menée par les États-Unis 
contre le Vénézuéla et l’arrestation du président 
Nicolás Maduro.   

International - Vénézuéla  

L’IMPÉRIALISME, C’EST LA GUERRE   

Romilly-sur-Seine - Manque de généralistes et de spécialistes  

DIVERSIFIER RÉELLEMENT L’OFFRE DE SOIN !   

PAR JOË TRICHÉ

40% des Français·es renoncent à des soins. Dans certains territoires, 
trouver un médecin sans surcoût est devenu mission impossible. La 
Sécu doit rembourser 100% des soins. 

SIGNEZ LA PÉTITION 
https://www.pcf.fr/petition_securite_sociale

La santé n’est pas une marchandise. C’est un droit 
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La fédération de l’Aube du PCF et La Dépêche de l’Aube 
ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des voeux : 

Samedi 17 janvier à partir de 11h 
22ter avenue Anatole France à Troyes
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LE FRIC, LA MALADIE INGUÉRISSABLE 
DE LA DROITE  

 
Le plus petit dénominateur commun des hommes politiques 
de droite et d’extrême droite, c’est bien sûr le fric.  
Les faits divers qui saturent l’actualité nous révèlent que, rétro-
commission, conflit d’intérêt, pot-de-vin, financement occulte, 
fait de favoritisme, affaires politico-judiciaires sont monnaie  
courante pour la droite. La plus retentissante des affaires, mais 
ce n’était que l’arbre qui cachait la forêt, fut ces derniers temps 
l’inculpation de Sarkozy et deux de ses anciens ministres.  
Pourtant cette droite, donneuse de conseils, qui se caractérise 
en général par l’adhésion aux valeurs traditionnelles comme la 
hiérarchie, le mérite, l’ordre, l’autorité et la justice pénale, n’est pas 
avare pour donner de conseils mais hélas souvent accompagnés 
de mauvais exemples. 
Certes, toutes ces embrouilles financières qui saturent réguliè-
rement les faits-divers ne sont pas du fait exclusif de la droite 
lorsqu’elle est au gouvernail, mais force est de constater qu’elle 
a le pompon en la matière. 
En cette période pré-électorale municipale il serait bon de voir 
qui a succombé le plus souvent aux tentations du pognon ces 
dernières années. 
Le flambeur Patrick Balkany des « Républicains », maire de       
Levallois-Perret condamné pour fraude fiscale et blanchiment 
aggravé, Luc Rousse, maire RPR de Roquebrune sur Argens, a 
écopé d’un an de prison ferme pour prise illégale d’intérêt, 
Maxette Pirbakas, spécialiste de l’agriculture au RN, mis en examen 
pour détournement de fonds publics et recel d’abus de bien 
sociaux, envers la FNSEA, un comble !, David Rachline RN, 
maire de Fréjus jugé pour prise illégale d’intérêt, Yves Bompart, 
MPF le parti de Philippe De Villiers, maire d’Orange, poussé à 
la démission pour « détournements de fonds publics et recel », 
Hubert Falco UMP puis LR, ancien maire de Toulon, condamné 
pour recel de détournement de fonds publics, Alain Carignon 
ex ministre RPR sous Balladur, condamné à 3 ans de prison 
ferme pour abus et recel de biens sociaux , Jean-Christophe Lagarde 
UDI, maire de Drancy, condamné  pour attribution illégale de 
marché, André Santini UDI, condamné pour détournement de 
fonds publics, J-P Fournier, maire LR de Nîmes, condamné pour 
prise illégale d’intérêt.  
Pour finir ce chapitre en apothéose, le cas de notre ministre de 
la Culture et maire LR du VIIe arrondissement de Paris était 
tout trouvé. Rachida Dati est accusée par le Parquet national fi-
nancier de recel d’abus de biens sociaux, de corruption et de trafic 
d’influence passif par une personne investie d’un mandat électif 
public. 
Pour ne pas avoir été assez vigilant, un seul maire communiste fut 
suspecté. La directrice de société d’économie mixte immobilière 
de la ville Martigues fut supposée avoir été rémunérée par des 
entreprises. Gaby Charroux qui en était le président en tant 
que maire fut “soupçonné de corruption”. Pas un centime ne 
manquait dans la caisse et aucun enrichissement personnel ne 
fut constaté. Nuance ! 

De cette étude il ressort également que les ouvriers aubois ont 
un salaire moyen de 1981euros plus faible que la moyenne    
nationale qui est de 2051 euros.  
Du coté des employés, on constate les mêmes tendances : 1864 euros 
par an pour les Aubois contre 1941 euros à l’échelle nationale.  
Le rapport de l’INSEE fait aussi état de disparités importantes 
de revenus entre les hommes et les femmes : le salaire moyen 
d’un homme travaillant dans le privé est de 2891 euros contre 
2514 euros pour une femme : un écart de 377 euros. Dans 
l’Aube, cette différence est de 327 euros soit 14% du salaire net 
(contre 13,8% au niveau national).  
Petit salaire = petite retraite !  
C’est particulièrement vrai pour notre département surtout 
pour les ouvriers et ouvrières du textile dont les retraites ne 
dépassent qu’à peine les 1200 euros avec la retraite complé-
mentaire après pourtant 40 années de cotisations.  

Pas étonnant, dans ces conditions que la question du pouvoir 
d’achat soit l’une des préoccupations premières de la population. 
Des hausses significatives du SMIC et des salaires dans leur 
ensemble représentent donc des mesures efficaces pour vivre 
mieux aujourd’hui mais aussi demain au moment de la      
retraite.  
De meilleurs salaires c’est plus de cotisations pour la Sécurité 
sociale ! Ce qui est bon pour l’économie et pour l’emploi puisque 
cela permet un développement de l’activité générant plus de 
recettes fiscales pour l’État.  

La Poste assume la mission de service public de la distribution des 
journaux et hebdomadaires afin de garantir le pluralisme par l’égal 
accès à l’information. Cette mission est mise à mal par de fréquents 
retards. Nous vous invitons à signaler tout problème d’acheminement 
de La Dépêche de l’Aube au 3631.  
(Service gratuit+prix d’un appel), le numéro  
mis à disposition des usagers de La Poste et  
à en informer La Dépêche à : ladepechedelaube@wanadoo.fr

Vous ne recevez pas La Dépêche de l’Aube le          
samedi dans votre boite à lettre ?
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GÉRARD macédonia EST PARTI… 
                            
Il a franchi une porte. Ce n’est rien une porte, sauf qu’on ne 
sait jamais ce qu’il y a derrière. Mais il n’est pas loin, il n’est pas 
absent, il est juste derrière cette porte que nous franchirons 
tous un jour. En attendant continuons à vivre, à lutter pour les 
idéaux que nous partageons avec lui, à discuter comme nous 
le faisions tous les deux : « comment aller vers un monde    
meilleur ? » à nous souvenir de son accent ensoleillé, de sa 
tendresse, de sa générosité. 
« C’est le premier jour de son grand voyage, il ouvre les yeux 
dans l’autre univers, il a fait le tour de tous nos mirages, il a 
perdu corps, c’est pour prendre espace » chantait Beaucarne. 
Salut L’ami 

JOËL DE PAEPE 
La Dépêche de l’Aube et la fédération de l’Aube du PCF           
présentent toutes leurs condoléances à Monique et à toute la 
famille de Gérard, ainsi qu’à ses camarades des Bouches du 
Rhone. 

conference 

LAÏCITE OUI, MAIS SEULEMENT 
QUAND ÇA ARRANGE  

 En fin d’année dernière, un camarade résidant à Fontaine, petite 
commune de notre département a eu la surprise de découvrir 
une crèche dans les locaux de la mairie.  
C’est un débat qui revient souvent en fin d’année et ce genre 
de moment nous donne à voir la géométrie variable en terme 
d’appréciation de la laïcité dans notre pays.  
Géométrie variable notamment pratiquée par la droite, qui 
lorsqu’il s’agit de voile ou plus largement d’islam est toujours 
présente pour hurler à la laïcité, ils le sont en général beaucoup 
moins lorsqu’il s’agit des crèches de Noël…  
J’entends déjà les protestations face à cet article « Mais       
Madame Cerise, nous sommes un pays de “culture” catholique. » 
D’accord, eh bien cela tombe bien dans tous les villages il y a 
des églises, souvent à quelques mètres des mairies d’ailleurs, 
alors allez disposer les crèches sur leur parvis à elle !  
La France a surtout la culture de la laïcité, mais au sens vrai 
du terme, c’est-à-dire qui s’applique pour tout le monde.  
On a hâte de voir les décorations que compte mettre en place 
la mairie de Fontaine pour Hanouka ou le ramadan !  

CERISE  

Pouvoir d’achat  

L’AUBE : DÉPARTEMENT DE BAS SALAIRE ET 
DE PETITE RETRAITE    

L’INSEE vient de publier un rapport sur le salaire 
net en s’appuyant sur les données de 2024. 
Cette étude nous apprend que notre département 
se place au 62eme rang sous la moyenne     
nationale, avec un salaire de 2324 euros contre 
2733 euros par mois au niveau national.    

PAR JOË TRICHÉ


